
L'Ambassadeur,

-
ORIGINAL : FRANCAIS

A/43/935
6 décembre 1988

Distr.
GENERALE

(Signé) BAGBENI ADEITO NZENGEYA

(F)

Assemblée générale

l479U

IP.

Président du Groupe des Etats
d'Afrique,

Lettre datée du 16 novembre 1988, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Zaïre auprès de l'Organisation

des Nations Unies

Représentant permament,

RAPPORT DU COMITE SPECIAL POUR L'ELABORATION D'UNE
CONVENTION INTERNATIONALE CONTRE LE RECRUTEMENT,
L'UTILISATION, LE FINANCEMENT ET L'INSTRUCTION DE

MERCENAIRES

'JI

J'ai l'honneur, en ma qualité de Président du Groupe des Etats d'Afrique
pour le mois de novembre 1988, de vous informer que, conformément à la décision
exposée dans le document A/37/91 du 19 février 1982, le Sénégal remplacera durant
l'année 1989 le Nigéria au Comité spécial pour l'élaboration d'une convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires.
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